
CHAPITRE 58 

L'EXPERIENCE DES PREMIERES 

JURIDICTIONS PENALES INTERNATIONALES 

M. CherifBASSIOUNI 

le Traite de Versailles de 1919, diverses experiences ont ete menees au 
la societe intemationale pour etablir des organes intemationaux d'enquete 
ugeme1rrt en matiere penale. Elles sont neanmoins restees limitees dans 

et ont surtout fait apparaitre la necessite de creer une cour penale 
permanente. En effet, en !'absence d'une telle cour, non seulement 

atrocites sont restees impunies, mais chacune des institutions 
est retrouvee au centre d'interets politiques contradictoires. Soumises 

du contexte geopolitique, elles n'ont pu pleinement repondre a 
de mise en place d'une veritable justice intemationale. D~s lors, les 

a en tirer sont essentielles, qu'il s'agisse des experiences consecutives aux 
la premiere guerre mondiale (section 1), de celles liees aux crimes de 

guerre mondiale (section 2), ou des tentatives differees 
'llssiem.ent d'une cour penale intemationale permanente dans la periode 

(section 3). Cela permet de comprendre l'ampleur du changement 
la chute du mur de Berlin jusqu'a l'etablissement d'une cour penale 

en 1998 (section 4). 

SECTION 1-
LES CRIMES DE LA PREMIERE GUERRE MONDIALE 

La Commission de 1919 sur les responsabilites des auteurs de Ia guerre 
Ia mise en reuvre des sanctions pour violation des lois et coutumes de 

premiere commission d'enquete intemationale a ete etablie a la fin de la 
guerre mondiale par les puissances victorieuses, lorsque les Allies et les 

associees reunirent en 1919 la Conference preliminaire pour la paix a 
Lors de la conference, les representants des Allies negocierent la reddition 

et imposerent les termes du traite de paix. Le debat se focalisa 
sur la question de la poursuite de l'Empereur allemand 

II, des criminels de guerre allemands et des responsables turcs pour 
contre les lois de l'humanite ». Finalement, au terme de nombreux 
· les representants allies s'accorderent sur les termes du Traite de paix 

les Allies et les Puissances associees et I' Allemagne, conclu a Versailles le 
juirr 1919. L'article 227 du Traite prevoyait la creation d'un tribunal penal 



M C. Bassiouni 

international ad hoc pour juger l'Ernpereur Guillaume II pour le aec;tetlcnemt 
de la guerre. Les articles 228 et 229 pn\voyaient egalement la poursuite 
personnel militaire allemand accuse de violation des lois et coutumes de 
guerre devant des tribunaux militaires allies mixtes ou devant les 
militaires nationaux des Allies. 

3. La Commission intergouvernementale etablie par la Conference pn5lirnin:ai 
pour la paix fut denommee « Commission sur la responsabilite des auteurs 
guerre et sur la mise en ceuvre des sanctions». Son mandat etait d'.,nrmArPr 
d'etablir un rapport sur les responsabilites dans le declenchement de la 
dans la violation des lois et coutume de la guerre, de maniere a 
poursuivre les responsables. La Commission tint des seances a huis clos 
deux mois et mena des enquetes intensives. Ce travail etait cense culmin 
la mise en accusation d'individus nommement designes pour des 
guerre specifiques. Cependant, compte tenu des evenements ulterieurs, on 
raisonnablement se demander si !'intention des Allies etait de faire 
justice ou s'il s'agissait seulement d'utiliser les symboles de la justice 
atteindre des objectifs politiques. 

4. La Commission acheva son rapport en 1920 et etablit une liste de 
individus soups;onnes de crimes de guerre qui devaient etre poursuivis 
tribunaux allies. La Commission tenta egalement de mettre en acj:us:atlon 
officiels et autres responsables turcs pour « crimes contre les 
l'humanite »,en s'appuyant sur la «clause Martens» figurant dans le 
de la Convention de La Haye de 1907. Selon cette clause : 

«En attendant qu'un Code plus complet des lois de laguerre puisse etre 
les Hautes Parties contractantes jugent opportun de constater que, dans les 
non compris dans les dispositions reglementaires adoptees par el1es, 
populations et les belligerants restent sous la sauvegarde et sous l'empire 
principes du droit des gens, tels qu'ils resultent des usages etablis entre 
civilisees, des lois de l'humanite et des exigences de la conscience publique ». 

5. Par rapport ala Clause Martens, la Convention ne contenait qu'une 
lois de l'humanite et autres principes de droit devant etre appliques 
conflits armes. Cette codification partielle ne rejetait pas le reste du 
international positif potentiellement applicable, mais plut6t 
codification a plus tard, lorsqu'un consensus politique plus large 
atteint. La Commission s 'estima justifiee a s' appuyer sur la Clause 
faire apparaitre !'incrimination de «crime contre les lois de l'humanite 
Etats-Unis et le Japon neanmoins s'y opposerent tout specialement, 
que le mandat de la Commission consistait a mener des enquetes a 
violations des lois et coutumes de la guerre mais pas a propos de « 
1 'humanite » non codifiees. 

6. Malgre les accusations etablies a l'encontre des officiels turcs 
massacre sur une grande echelle des Armeniens en Turquie en 1915, 
poursuite ne fut jamais engagee. Ces accusations trouvaient en 
fondement juridique dans le Traite de Sevres de 1920 entre les 
Turquie, qui prevoyait la remise par la Turquie des personnes 
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a ce qu' elles soient jugees pour « crimes contre les lois de 1 'humanite ». 
le Traite de Sevres ne fut jamais ratifie et ces dispositions demeurerent 
· 11 fut remplace par le Traite de Lausanne de 1923 qui non 

ne contenait aucune disposition sur d'eventuelles poursuites, mais 
meme une annexe non rendue publique accordant l'arnnistie aux 

turcs. 

Les agents de l'Etat turc beneficierent ainsi de l'impunite pour les crimes de 
parce que les Allies etaient preoccupes par la stabilite de la Turquie et 

de ne pas s'aliener la nouvelle elite turque, favorable aux Puissances 
:ctclentalt~S. A cette epoque, la revolution bolchevique de 1917 qui avait 

le regime tsariste inquietait 1' Angleterre et la France. La Turquie, qui 
une frontiere commune avec le nouveau regime communiste et 
les detroits du Bosphore et des Dardanelles par lesquels la marine 

devait transiter pour gagner la Mediterranee depuis Ia mer Noire, devait 
rei<)in1dre le «camp occidental». Ainsi, les preoccupations politiques 
;f'prnntwte•rPrlt sur la recherche de la justice. 

2- L'echec des Allies a engager des poursuites conformement au Traite de 

Le Traite de Versailles n' etablissait pas de lien entre Ia Commission de 1919 
les eventuelles poursuites evoquees aux articles 228 et 229, faisant ainsi 

un vide juridique entre l'etape de l'enquete et celle de la poursuite. 
si le travail de la Commission n'etait plus juge politiquement utile, 

pouvait etre cantonne a un rapport aise a ignorer puis a oublier. Si, a !'inverse, 
resultat des enquetes redevenait politiquement utile, il pouvait etre utilise pour 

""""'"'"'""" poursuites. 
Les deux dispositions principales du Traite de Versailles, les articles 227 et 

ne furent pas appliquees. En ce qui conceme les poursuites contre le Kaiser 
vertu de !'article 227, celui-ci trouva refuge aux Pays-Bas et les Allies 

par les circuits diplomatiques de la possibilite d'une eventuelle 
de remise. La reponse des Pays-Bas, dont le souverain regnant etait le 

du Kaiser, fut negative. En consequence, les Allies ne demanderent 
forrnellement son extradition et il n'y eu aucune procedure ni 

ni administrative refusant expressement son extradition. Les 
en firent reproche aux Pays-Bas, mais certains estiment que ce fut un 
d'eviter de mettre en place le tribunal prevu a !'article 227. Les Allies 

pas vraiment prets a creer un precedent de poursuite d'un chef d'Etat 
la base d'une nouvelle incrimination intemationale. En fait, cela apparait 

aJremeJtlt dans le choix des termes de !'article 227 lorsqu'il fut redige par les 
principalement par les representants du Royaume-Uni : 

« Les Puissances alliees et associees mettent en accusation publique 
Guillaume II de Hohenzollem ex-Empereur d' Allemagne pour offense 
supreme contre Ia morale internationale et l'autorite sacnie des traites. 
Un Tribunal special sera constitue pour juger !'accuse en lui assurant les 
garanties essentielles du droit de la defense.( ... ) 
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Le Tribunal jugera sur motifs inspires des principes les plus eleves de la 
politique entre les nations avec le souci d'assurer le respect des obligations 
solennelles et des engagements intemationaux ainsi que de Ia morale 
international e. ( ... ) 
Les Puissances alliees et associees adresseront au gouvemement des Pays-Bas 
une requete le priant de livrer !'ancien Empereur entre leurs mains pour qu'il 
soit juge » (italiques ajoutes). 

10. Le texte ne fait aucune reference a un crime international connu, mais 
caracterise le pretendu crime d'agression comme m1 crime « politique ». Ainsi, le 
gouvernement neerlandais avait un motif juridique valide pour rejeter toute 
tentative des Allies de demander Ia remise du Kaiser pour le juger si jamais une 
requete formelle avait ete presentee. Cela ne fut pas le cas. L'article 227, tres 
probablement, etait con<;u pour rester lettre morte. II s'agissait d'une concession 
faite aux opinions europeennes qui voyaient dans le Kaiser un ogre de guerre, 
ainsi qu' aux gouvernements fran<;ais et beige qui voulaient humilier 1' Allemagne 
pour avoir declenche la guerre. 

11. En ce qui concerne les poursuites prevues a !'article 228, en 1921 la volonte 
des Allies d'etablir des tribunaux militaires communs ou meme nationaux s'etait 
emoussee et de nouveaux evenements en Europe exigeaient que 1' Allemagne ne 
soit plus humiliee. Afin d'eviter de mettre en danger Ia stabilite d'une 
Republique de Weimar deja vulnerable, les Allies demanderent a I' Allemagne de 
poursuivre un nombre limite de criminels de guerre devant le Reichsgericht (Ia 
Cour supreme allemande) de Leipzig, comme substitut aux tribunaux allies 
prevus a !'article 228. 

§ 3 - Les prod~s de Leipzig 

12. En reponse a Ia demande alliee d'entreprendre des poursuites, les Allemands, 
qui avaient prealablement adopte une loi interne d'application des dispositions 
des articles 228 et 229, adopterent une nouvelle loi pour etablir leur cmnp1~ter1ce' 
juridictionnelle afin de poursuivre les personnes accusees devant Ia Com; 
supreme siegeant a Leipzig. Selon le droit allemand, le procureur general de 
Cour supreme disposait de l'opportunite des poursuites. Les Allies, 
consequent, devaient lui soumettre les affaires, y compris les preuves. Ils le 
seulement pour 45 des 895 dossiers prepares par Ia Commission de 1919. 
depit du rapport volumineux de Ia Commission de 1919 et des m· ttorma1tiO 
supplementaires que les Allies transmirent au Procureur general, seuls 
responsables militaires furent finalement poursuivis devant le Reichsgericht. 
n 'y eut pas d' autre procedure nationale ou alliee a I' encontre des 
personnes accusees de crimes de guerre par Ia Commission de 1919 ou des 
rejetes par le Procureur general allemand. 

13. Bien que !'armistice entre l'Allemagne et les Allies ait ete signe 
11 novembre 1918, les proces de Leipzig ne commencerent pas avant le 23 
1921. En 1923, Ia volonte politique des Allies de rendre justice en poursuivan 
punissant ceux qui avaient viole le droit international hmnanitaire finit 
disparai'tre. L'interet de !'opinion publique internationale se dissipa et 
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internes des pays allies l'emporterent sur les preoccupations des cercles 
intellectuels et humanistes belges, franc;ais et britanniques. A cette 

les Etats-Unis etaient en pleine periode isolationniste, rejetant les 
intemationalistes du president Woodrow Wilson, ce qui se manifesta 

refus du Congres d'autoriser \'entree des Etats-Unis dans la Societe des 

proces de Leipzig montrent que la justice a ete sacrifiee au nom des 
:cupatJ'< ms des Allies en matiere de politique exterieure et interieure. 

conventionnel de poursuivre et de punir les responsables si 
n'y parvenait pas ne fut jamais respecte. Les leaders politiques des 

puissances de l'epoque etaient davantage soucieux d'assurer la paix 
en Europe que de rendre la justice. En fait, il etait tres repandu de croire 
premiere guerre mondiale serait la « der des der » et que la Societe des 

marquerait un nouvel ordre international qui empecherait les guerres a 
. Les Allies, cependant, manquerent \'occasion d'etablir un systeme de 
intemationale qui aurait pu fonctionner independamment de toute 

sld~:ratw· 'npolitique et aurait assure une justice sans compromis. 

Ces faibles premices d'une justice penale internationale non seulement ne 
pas a dissuader les leaders militaires qui declencherent la seconde 

mondiale, mais augmenterent leur cynisme. Lors d'un discours en 1939, 
a-t-il ete rapporte, declara a propos de ses plans destines a (( purifier)) 

vwo111.."'"'"' pour \'extermination) l'Allemagne des Juifs, Gitans et autres: 
tout, qui done aujourd'hui parle de la destruction des Arrneniens ? » 
du 22 aout 1939, cite in J.F. Willis, Prologue to Nuremberg ... , p. 173). 

paroles d'Hitler refletent un point de vue qui reste repandu aujourd'hui : 
de la force eclipse celle du droit. 

SECTION 2-
LES CRIMES DE LA SECONDE GUERRE MONDIALE 

1- La Commission des crimes de guerre des Nations U nies 

Les atrocites de la seconde guerre mondiale rendirent necessaires des 
our·suites internationales apres la victoire des Allies. En 1942, les Puissances 

signerent un accord au Palais Saint-James, mettant en place une 
;orrnnlSSJ.lon des Nations Unies sur les crimes de guerre. La Declaration de Saint­

constitua la premiere etape menant a l'etablissement du Tribunal militaire 
'"""'"'~""''w' de Nuremberg. Malgre de grandes attentes envers cette Commission, 

organe d'enquete intergouvernemental cree par traite etait subordonne pour 
1es aspects pratiques a des considerations politiques. Il fut finalement relegue a 

un role bien inferieur a ce qui avait ete envisage par les Allies. 

17. La Commission comprenait des representants de 17 nations, dont la plupart 
etaient des gouvernements en exil ne disposant que de pouvoirs limites. Compte 
tenu de l'avenir incertain de ces derniers, la Commission eut peu d'influence 
politique et obtint peu de soutien. So us 1' egide des Puissances alliees, 1a 
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Commission devait mener des enquetes et rechercher des preuves concernant les 
crimes de guerre. Malgre ce mandat, les Puissances alliees ne foumirent a la 
Commission aucune equipe d'enquete, ni infrastructure adequate, pas plus que 
les fonds suffisants pour mener a bien son travail. En fait, quelques mois apres sa 
creation, son premier president, sir Cecil Hurst, annonya que la Commission ne 
serait pas capable de remplir son mandat. La Commission dependait des rapports 
transmis par les gouvemements mais, fin 1942, elle n'avait reyu que des 
informations incomplt~tes et limitees sur seulement 70 affaires. Meme apres les 
demandes insistantes du president aupres des gouvemements allies, il n'y eu 
qu'un nombre tres faible de nouvelles informations d'origine gouvemementale. 

18. Ce n'est que lorsque les Allies libererent les territoires occupes par les 
Allemands qu'ils prirent conscience de l'ampleur des atrocites commises. Les 
forces britanniques et americaines commencerent alors a etablir des listes de 
personnes suspectees d'etre des criminels de guerre, afin de les separer des autres 
prisonniers liberes. A partir de ce moment, le Gouvemement britannique se mit 
inciter la Commission a poursuivre son travail. 

19. Malgre le manque initial de cooperation de la part des 
gouvemements, la Commission parvint a des resultats remarquables, raE:Selmbla 
8178 « dossiers » sur des personnes suspectees de crimes de guerre et servant 
centre d'information pour les gouvemements. Bien que la Commission ait 
pour tache de rassembler des informations relatives aux crimes de guerre, 
n'existait aucun lien institutionnel entre elle et le T.M.I. de Nuremberg ou 
les procedures engagees ulterieurement par les forces d'occupation alliees 
Allemagne en vertu de la loi n°10 du Conseil de controle allie, chaque 
d'occupation ayant ses propres equipes d'enquete. Elle ne fut pas 
reliee au T.M.I. pour !'Extreme-Orient et aux tribunaux et 
militaires allies en Extreme-Orient. 

20. Entre 1942 et 1945, l'appui politique accorde a cet organe declina. 
les Etats-Unis commencerent a dominer le processus judiciaire du TMI et 
conduire des proces en vertu de la loi n°10 du Conseil de controle allie dans 
meme salle d'audience a Nuremberg, le soutien americain a la 
s'evapora. L'influence morale de la Commission sur les 
permettant d'obtenir leur cooperation dans la poursuite des criminels de 
ou leur extradition en fut considerablement amoindrie. Cela apparalt 
pour les Italiens accuses de crimes de guerre, qui ne furent jamais poursuivis. 

§ 2- Le Tribunal militaire international de Nuremberg 

21. Alors que la Commission des Nations Unies sur les crimes 
rassemblait des preuves, les quatre principales Puissances alliees devaient 
une decision concernant la poursuite et la punition des criminels de 
notamment des leaders du regime nazi, collllne 1' avait demande la 
Moscou signee en 1943 par Churchill, Roosevelt et Staline. La unmae-tl 
etait au depart favorable a une execution sommaire des (( principaux » 
guerre, COffilne Hitler ou Rimmler, au motif que (( leur culpabilite etait 
noire qu'elle etait hors deportee de toute procedure judiciaire ». Au 
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du Palais Saint-James de 1942, Staline plaida en faveur d'un 
international special pour poursuivre Hitler, ses plus proches conseillers et 

liJVWJQLUH-.J militaires les plus importantes. De meme, les Etats-Unis et la 
pn:teJraH~nt la mise en place d'un tribunal international pour poursuivre les 

de guerre. Les Americains et les Franc;ais souhaitaient un tribunal pour 
pour eduquer le monde et pour avoir un effet dissuasif pour l'avenir. 

craignait qu'une procedure equitable puisse permettre aux 
d'utiliser le tribunal comme un forum pour leur propagande et leur auto­

'"'"''~uvu. C'est principalement grace a l'insistance des Etats-Unis, representes 
le president Truman et le juge Robert Jackson, que !'idee d'un tribunal penal 

ermmona1 se concretisa. 

Les poursuites ne furent pas menees de fac;on irreprochable. L'URSS utilisa 
tribunal pour reecrire l'histoire : des Allemands furent mis en accusation pour 

crimes dont !'Union sovietique etait responsable, comme la disparition 
· 15000 prisonniers polonais, comprenant entre 8300 et 8400 agents 

polonais. De plus, les craintes britanniques de voir les proci:s devant le 
offrir aux accuses une plate-forme pour leur auto-justification se revelerent 

lorsque Goering supplanta Robert Jackson pendant le contre­
;u\J•t;atul.J'" et lorsque son avocat harangua le Tribunal pendant deux jours. 
uuJ.1u1u", !'evidence de l'horreur des actes commis l'emporta sur ce que les 

et leurs avocats pouvaient dire. A la fin, les valeurs et objectifs que les 
~'m"-L"".", la France et la Grande-Bretagne souhaitaient defendre l'emporterent. 

. La redaction de la Charte du TMI fut particulierement difficile car les quatre 
alliees avaient des procedures penales nationales differentes. 

Alors que les procedures britannique et americaine sont accusatoires et fondees 
sur la common law, Ia France a un systeme de droit romano-germanique et 
!'Union sovietique avait sa propre conception de la «justice socialiste ». Les 
representants des Allies marierent leurs differents systemes juridiques pour faire 
apparaitre une procedure mixte. L 'Accord de Londres du 8 aout 1945 etablit le 
TMI et comprend une annexe contenant le statut du nouveau tribunal. L'agregat 
juridique, d'apres Robert Jackson, tourna a l'avantage des accuses. Ils pouvaient, 
par exemple, prendre la parole et temoigner sous serment pour leur propre 
defense ou simplement presenter un expose non assermente a la Cour a la fin du 
proces sans etre soumis a un contre-interrogatoire. 

24. Les redacteurs eurent egalement a remplir la tache ardue de definir les crimes 
pour lesquels les accuses seraient poursuivis. Le Statut prevoit a !'article 6 la 
mise en accusation pour les crimes suivants : (a) crimes contre Ia paix ; 
(b) crimes de guerre ; et (c) crimes contre I 'humanite. Du point de vue du 
principe de legalite, la categorie de crimes la plus facile a definir etait celle des 
« crimes de guerre ». Les crimes de guerre de l' article 6 (b) incluaient le droit 
coutumier tel qu'identifie par reference, entre autres, ala Convention de LaHaye 
de 1907 et le droit conventionnel apparaissant dans la Convention de Geneve de 
1929 relative au traitement des prisonniers de guerre. Une question juridique 
plus delicate consistait a sa voir si les « crimes contre 1 'humanite » de 1 'article 6 
(c) existaient par combinaison des sources du droit international, a savoir les 

739 



M C. Bassiouni 

conventions, Ia coutume et les principes generaux de droit. Comme les « crimes 
contre l'humanite » ne faisaient pas partie du droit conventionnel, les Allies 
devaient eviter une interpretation rigide du principe de legalite et eviter de mettre 
en place une legislation ex post facto qui pourrait etre contestee avec succes au 
proces. Par consequent, la justification du «crime contre l'humanite » fut 
trouvee dans une theorie de 1' extension de la competence pour crimes de guerre. 
Le raisonnement suivi etait que les crimes de guerre s'appliquaient a certaines 
personnes protegees, a savoir des civils, en temps de guerre entre Etats 
belligerants, et que les «crimes contre l'humanite » etendaient les memes 
interdictions que les « crimes de guerre » a Ia meme categorie de personnes 
protegees mais a l'interieur d'un Etat donne, a condition qu'ils soient lies au 
declenchement ou a Ia conduite d'une guerre d'agression ou a des crimes de 
guerre. Consequence de cette interpretation, les crimes commis avant 1939 furent 
exclus des poursuites. 

25. Il resulte a !'evidence de !'adoption de !'article 6(c) que les Etats-Unis 
changerent radicalement de position par rapport a celle soutenue devant Ia 
Commission de 1919, a savoir que les «crimes contre les lois de l'humanite » 
n'existaient pas dans le droit international positif. Pourtant, aucun 
developpement juridique n'avait eu lieu entre 1919 et 1945 qui aurait pu 
expliquer ce changement de position. Dans le cas des atrocites nazies, les faits 
imposerent le droit ; des considerations politiques jouerent egalement. 

26. Les poursuites pour « crimes contre Ia paix » etaient sans precedent, mis a 
part Ia tentative avortee de poursuivre le Kaiser apres Ia premiere guerre 
mondiale. L'article 6(a) du Statut du TMI prevoit la poursuite de ceux qui ont 
dirige ou participe a une guerre d'agression contre les autres nations en violation 
des traites et principes du droit international. C'etait Ia meilleure base juridique 
que les Allies pouvaient proposer. L 'Union sovietique voulait inc lure Ia phrase 
«par les Puissances europeennes de !'Axe», de maniere a faire du 
declenchement de Ia guerre d'agression un crime limite aux responsables des 
Puissances de !'Axe et eviter !'application de Ia meme nonne a certains de ses 
propres comportements. Robert Jackson, alors representant des Etats-Unis a Ia. 
Conference de Londres, reussit a faire prevaloir !'idee que la phrase limitative ne 
devait pas etre incluse. Il declara que les representants americains ne . 
pas un texte qui equivaudrait a un «bill of attainder», ce qui est interdit par la 
Constitution des Etats-Unis, et que !'interdiction de l'agression etait universelle 
et pouvait tout aussi bien s'appliquer aux Etats-Unis. Les Etats-Unis avaieni 
egalement modifie leur position par rapport a l'apres-premiere guerre lllLillU.LUlv 

en decidant de faire de la guerre d'agression un crime de droit · 
position qui evolua une nouvelle fois a l'epoque de laguerre froide lorsque 
n'etait plus aussi opportun politiquement. 

27. Le Statut du TMI a developpe le droit des conflits annes de 
progressive. L'article 8 du Statut excluait Ia defense de 1'« obeissance a I 
superieur », en en faisant seulement une circonstance attenuante 
n'exonererait pas !'accuse de sa responsabilite pour les actes cmmnis par 
Cela etait contraire a ce que Ia plupart des lois militaires disposaient au 
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memes trois categories de crimes que I' article 6 du Statut du TMI de Nuremberg, 
a quelques differences pres (voir infra, n°48). 

§ 4- L'instrument de capitulation de l'Italie 

33. Etant donne que la loi n°10 du Conseil de controle allie avait ete promulguee 
par les quatre principales Puissances alliees en tant qu'autorite exers;ant la 
souverainete sur l'Allemagne, elle ne s'appliquait pas aux autres pays de l'Axe 
egalement defaits et occupes par les Allies. Ainsi, par exemple, 1 'Italie etait 
occupee par les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, en vertu du Traite 
capitulation qui prevoyait la poursuite et I' extradition des criminels de guerre. 
buts du Traite, cependant, furent supplantes par la peur du communisme qui 
diffuse en Europe. Les Puissances alliees crurent que les fascistes repentis 
les meilleurs opposants au communisme et ne rechercherent activement ni 
poursuite ni leur extradition de peur des repercussions de politique 
La Commission des crimes de guerre des Nations Unies etablit une liste de 
criminels de guerre italiens, accuses notamment d'emploi illicite de 
empoisonne contre des civils et des combattants ethiopiens en violation 
Protocole de Geneve de 1925, meurtre de civils innocents et de prisonniers 
guerre, torture et mauvais traitement de prisonniers, bombardement 
destruction de proprietes culturelles et autres violations des lois de laguerre 
la guerre italo-abyssinienne. De plus, la Commission disposait de 
elements de preuve relatifs a des crimes commis par des militaires italiens 
Grece, en Libye et en Y ougoslavie durant la seconde guerre mondiale. 
gouvemements ethiopien, grec, libyen et yougoslave demanderent !'extradition 
criminels de guerre en application de !'article 29 de !'instrument de capitulation 
l'Italie, mais les forces occupantes de l'Italie, les Etats-Unis et le Royaume-Uni, 
repondirent pas a ces demandes. Par la suite, en 1946, le Gouvemement 
rejeta les demandes d'extradition. En resume, des considerations 
1' emporterent une fois de plus sur les exigences de la justice. 

§ 5 - La Commission pour l'Extreme-Orient et le Tribunal 
international pour l'Extreme-Orient (TMI de Tokyo) 

34. La creation de la Commission pour !'Extreme-Orient fut enterinee a 
en decembre 1945 et consideree comme une reponse mesuree aux demandes 
l'URSS. En effet, cela donnait a l'URSS uncertain poids dans la . 
de 1' avenir du J apon, en recompense pour son entree en guerre - tardive -
cet Etat, tout en laissant le controle de la Commission aux 
La Commission etait composee de 11 Etats, les quatre principaux 
disposant d'un pouvoir de veto. La Commission, dont le siege etait 
Washington, transmettait ses directives a un groupe consultatif 
« Conseil allie pour le Japon », siegeant a Tokyo. Les Etats-Unis, le 
Uni, laChine et l'URSS etaient les seuls membres du Conseil allie pour le 
et devaient diriger la politique d'occupation du Japon. 

35. La Commission pour !'Extreme-Orient n'etait pas un organe d'enquete 
un organe politique, qui devait mettre en place une politique d'occupation 
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et coordonner les forces alliees en Extreme-Orient. Elle a joue un role 
en constituant la superstructure politique alliee necessaire a la 

des criminels de guerre, a leur proces, a l' execution de leur sentence et 
mise en liberte. Cependant, en demiere analyse, « la Commission pour 

ne devint guere plus qu'un lieu de debats et lorsque le traite de 
fut fmalement signe avec le Japan, elle mourut de sa belle mort» 
Bassiouni, Crimes Against Humanity, p. 293 - trad. fr.). 

regime de }'occupation fut place SOliS la responsabilite du general 
en tant que Commandant supreme des forces alliees. En pratique, 

les aspects de la justice en Extreme-Orient etaient guides par les positions 
et son analyse du contexte politique regional. Le general 

s'opposa a l'etablissement de la Commission parce qu'elle conferait 
et un pouvoir de veto a l'URSS. Ainsi qu'ille declara, «La nature-meme 
composition et de ses procedures finirent par rendre inefficace la 

pour !'Extreme-Orient» (D. MacArthur, Reminiscences, 1964, 
- trad. fr. ). 

Le 19 janvier 1946, le general MacArthur, en sa qualite de Commandant 
des forces alliees dans le Pacifique, et au nom de la Commission pour 

Lvll.lv-Vil.< 011 promulgua une ordonnance etablissant le Tribunal militaire 
pour !'Extreme-Orient. Contrairement au TMI de Nuremberg, 

pour !'Extreme-Orient n'etait pas une creation conventionnelle. La raison 
laquelle un traite a ete necessaire dans un cas et pas dans !'autre n'ajamais 

eclaircie, mais plusieurs considerations politiques peuvent etre evoquees. 
d'abord, l'Union sovietique etait entree en guerre contre le Japan quelques 

avant la defaite de celui-ci et les Etats-Unis etaient preoccupes par les 
sovietiques en Extreme-Orient. De plus, les Etats-Unis ne voulaient 

que l'URSS ait la moindre influence sur les proces. Ils etaient egalement 
)OCCUjJeS par l'avenir du Japan. Ainsi, tout ce qui a ete fait par la Commission 

!'Extreme-Orient et le TMI pour !'Extreme-Orient fut guide par les souhaits 
MacArthur, de meme que l'activite des commissions militaires americaines 

de juger le personnel militaire japonais aux Philippines et dans d'autres 
du Pacifique egalement etablies sous l'autorite du Commandant supreme. 

que MacArthur ait tente de preserver une apparence de non-immixtion dans 
ifferentes procedures judiciaires qu'il avait initiees, sa main etait presente 

. Le 3 avril 1946, la Commission pour !'Extreme-Orient adopta une decision 
a la politique concernant « l 'arrestation, le jugement et la punition des 

de guerre en Extreme-Orient». L'article 6(a) de cette decision 
.UUOJlW'"" le Commandant supreme, le general MacArthur, a etablir un organe 
d'investigation, place sous son autorite et charge d'enqueter sur les crimes de 
guerre, de collecter et d'analyser les preuves et de proceder a !'arrestation des 
suspects. L'article 6(a) donnait egalement au Commandant supreme le pouvoir 
de decider quels individus ou organisations seraient poursuivies et devant quelle 
juridiction. 
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39. Les personnes membres de la Commission pour !'Extreme-Orient, et plus tard 
celles membres du TMI pour !'Extreme-Orient, furent choisies sur le mode de Ia 
representation. Chaque individu membre agissait plut6t comme representant de son 
gouvemement qu'en son nom propre. Cela conduisit a une politisation de la 
Commission et du TMI et affecta le fonctimmement interne de ces organes, ainsi 
que la qualite de la justice qu'ils devaient rendre. Le deroulement des affaires fut 
rempli d'irregularites procedurales et marque par un abus du pouvoir 
discretionnaire des juges. Les accuses furent choisis selon des criteres politiques et 
leur proces fut generalement inequitable. D'autres, comme le persmmel rnilitaire 
allie, furent de fayon voyante ecartes de Ia liste des accuses. Aucun allie ne fut 
poursuivi pour crime de guerre. De plus, !'application du droit pour ce qui 
conceme certains accuses fut a tout le moins douteuse, pour ne pas dire erronee. 
L'execution des sentences fut egalement incoherente, contr6lee par les caprices 
politiques de MacArthur, qui avait le pouvoir d'accorder sa clemence, de reduire 
les peines et de liberer sur parole les personnes condamnees pour crimes de guerre. 
Finalement, pas une seule des 25 personnes condanmees a !a prison ne resta 
incarceree jusqu'au terrne de sa peine; toutes etaient libres a Ia fin des annees 
1950. Cela fut egalement le cas pour toutes celles condamnees par les tribunaux 
militaires allies en Extreme-Orient. 

40. En 1949, la Commission pour !'Extreme-Orient adopta un avis officiel 
adresse aux 19 Puissances alliees en Extreme-Orient selon lequel les prod~s 
relatifs aux crimes de guerre japonais ne devaient pas se tenir au-dela du 30 
septembre 1949. Par la suite, le Traite de paix avec le J apon, signe a 
San Francisco le 8 septembre 1951 par 48 Etats disposait dans son Article II que 
toutes les personnes condanmees pour crimes de guerre devaient etre transferees 
au Japon afin que le reste de leur peine soit execute sous le contr6le du 
Commandant supreme pour !'Extreme-Orient. Cela permit des remises en liberte 
anticipees et ainsi, entre 1951 et 1957, tous les condamnes en Extreme-Orient 
furent liberes sur parole ou virent leur peine commuee. 

41. Auparavant, le 3 novembre 1946, l'Empereur Hirohito, a !'occasion de !a 
promulgation de Ia nouvelle constitution japonaise d'inspiration americaine, avait 
signe un edit imperial graciant tous les membres des forces arrnees japonaises qui 
auraient commis des crimes pendant le deroulement de Ia guerre. L'edit fut 
approuve tacitement par le general MacArthur, mais ne fut pas publie pour eviter 
!'opposition des opinions publiques des pays allies. Par la suite, le Japon adopta Ia 
loi n°l03 de 1952, etablissant une Commission chargee du rapatriement et de Ia 
liberation des Japonais condanmes pour crimes de guerre. Cette commission 
japonaise agissait conforrnement a 1' Article II du Traite de paix, qui prevoyait le 
retour au Japon des Japonais condanmes pour crimes de guerre. 

42. Contrairement a 1 'Allemagne, ou les personnes accusees et condanmees pour 
crimes de guerre devinrent, pour la plupart, des parias dans leur propre societe, 
les Japonais ne considererent pas ces personnes comme des criminels mais 
comme des victimes. Pour les Japonais, les proces representaient !a vengeance 
des vainqueurs servie par une justice de vainqueurs. 
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§ 6 - Politique de selection des accuses en Extreme-Orient 

43. L'influence de Ia politique de selection des accuses en Extreme-Orient a ete 
evidente dans la decision de la Commission pour !'Extreme-Orient du 3 fevrier 
1950 de ne pas poursuivre l'Empereur du Japon Hirohito comme criminel de 
guerre. La decision etait motivee par la necessite de preserver !'image de 
l'Empereur, qui avait accepte la capitulation sans condition du Japon, et comme 
moyen d'assurer une meilleure cooperation politique de !'elite japonaise d'apres­
guerre et d'obtenir son soutien dans !'administration des territoires japonais 
occupes. 

44. Les considerations politiques jouerent egalement un role important apres les 
poursuites menees par le TMI pour !'Extreme-Orient, lorsque les Etats-Unis 
menerent des proces aux Philippines, et lorsque 1' Australie, laChine, la France, 
les Pays-Bas, les Philippines, le Royaume-Uni, les Etats-Unis et l'URSS firent 
de meme dans la region Pacifique. Contrairement aux proces en Allemagne sous 
!'empire de la loi no 10 du Conseil de contr6le allie, les poursuites ne furent 
engagees que pour crimes de guerre et n'inclurent pas les « crimes contre 
l'humanite ». 

45. Le proces, la condamnation et l' execution du general Tomoyuki Yamashita aux 
Philippines foumit un exemple de Ia fa9on dont des considerations politiques 
conduisirent a la liberation de personnes condamnees pour crimes de guerre et a la 
condamnation d'autres dont le role dans les atrocites etait negligeable ou 
inexistant. Le general Yamashita etait le demier commandant japonais aux 
Philippines avant l'arrivee des forces alliees. MacArthur, qui s'etait echappe des 
Philippines avant qu'elles ne tombent entre les mains des forces japonaises, avait 
jure d'y retoumer et de punir les Japonais pour leurs pratiques d'occupation 
brutales et leurs crimes de guerre. MacArthur ordonna le proces de Yamashita bien 
que celui-ci n'ait pas ordonne ni meme eu connaissance d'aucun crime de guerre; 
Yamashita avait seulement exerce son commandement aux Philippines pendant 
moins d'un mois avant qu'elles ne soient reprises par les forces americaines. 
En decembre 1945, le general MacArthur institua une Commission militaire 
speciale pour juger les criminels de guerre aux Philippines. Le general MacArthur 
influenva les juges militaires qui appliquerent un principe juridique inapproprie, 
jamais utilise sauf dans des affaires de responsabilite du superieur hierarchique : 
Yamashita fut tenu pour responsable des actes de ses subordonnes, qu'il n'avait 
pas ordonnes et dont il n'avait pas eu connaissance. LaCour supreme des Etats­
Unis, de fa9on regrettable, rejeta la requete en habeas corpus de Yamashita, mais 
deux juges, le Juge Murphy et le Juge Rutledge, ecrivirent des opinions dissidentes 
auxarguments incontestables (In re Yamashita, 327 US 1, 26-81, 1946). 

§ 7 - Comparaison des bases legales des differents tribunaux 

46. L'utilisation de mecanismes differents pour l'etablissement de ces tribunaux 
ad hoc produisit des resultats divergents quant a leur competence ratione 
materiae et a leur procedure. Les statuts des deux TMI prevoient tous deux la 
poursuite et Ia punition des personnes accusees d'avoir commis des crimes 
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contre la paix, des crimes de guerres et des crimes contre l'humanite. Les deux 
instruments sont materiellement identiques, a quelques exceptions pres. Une de 
ces exceptions est !'article 5(c) du Statut du TMI pour !'Extreme-Orient qui 
dispose que la persecution pour des motifs politiques ou raciaux constitue un 
crime contre I 'humanite, alors que I' article 6( c) du Statut du TMI de Nuremberg 
inclut egalement les motifs religieux. Une telle inclusion etait necessaire dans le 
Statut du TMI de Nuremberg a cause de l'Holocauste. Concernant egalement les' 
crimes contre l'humanite, le Statut de Nuremberg dispose que les « actes 
inhumains commis contre toutes populations civiles » peuvent etre poursuivis, 
Le Statut du TMI pour !'Extreme-Orient ne contient pas le membre de phrase 
« contre toutes populations civiles », etendant ainsi Ia categorie des personnes ·• 
visees au-deJa des seuls civils. Cette definition a ete etendue, de maniere 
douteuse, afin de « rendre possible Ia punition pour le meurtre sur une large 
echelle de personnels militaires lors d'une guerre illicite » (A. Cassese ed.; 
B. V.A. Roling, The Tokyo Trial and Beyond, p. 3). 

47. La loi n°10 du Conseil de contr6le allie, qui gouvernait les 
subsequents conduits par les Allies dans leur zone d'occupation respective en 
Allemagne, prevoyait egalement Ia poursuite et Ia punition des crimes contre Ia 
paix, des crimes de guerre et des crimes contre I 'humanite. Ces proces ne 
cependant pas conduits en vertu d'un traite ou par promulgation 
ordonnance militaire par 1' officier commandant les forces alliees, 
confonnement a une decision commune prise par les quatre Allies qui oc,curJaHmt 
I' Allemagne apn~s la capitulation sans condition de ce pays. Le 
juridique mis en avant par les Allies etait qu'ils exeryaient desonnais 
fonctions d'un gouvemement en Allemagne. Un tel raisonnement signifiait 
Ia loi n°10 du Conseil de contr6le allie faisait partie integrante du droit 
allemand. Mais lorsque chacune des quatre Puissances alliees mit en place 
propre systeme judiciaire, de nature militaire sauf pour les Etats-Unis, la 
juridique de Ia procedure nationale fut renversee. 

48. La definition des« crimes contre l'humanite » contenue dans !'article II( c) 
la loi n°10 du Conseil de contr6le allie differait de celle des statuts des deux 
so us deux aspects. Premierement, 1' article II( c) etendait Ia liste des crimes 
maniere a inclure I' emprisonnement, Ia torture et le viol. Deuxiemement, 
eliminait l'exigence selon laquelle les «crimes contre l'humanite » devaient 
relies a Ia guerre. Les mots « avant ou pendant Ia guerre » presents a I' article 
du Statut du TMI de Nuremberg furent omis. Surtout, !'article II( c) elargissait 
categoric des crimes contre l'humanite d'une fa9on qui foryait le principe 
legalite en eliminant 1' exigence selon laquelle les « crimes contre I 'humanite 
devaient avoir ete commis « a la suite de tout crime rentrant dans Ia COJmpeten< 
du Tribunal, ou en liaison avec ce crime». Contrairement au jugement du 
de Nuremberg determinant les peines, les peines fixees par le TMI 
I 'Extreme-Orient pouvaient etre unilateralement reduites par le 
MacArthur- mais celui-ci n'a pas utilise ce pouvoir. 

49. Les proces en Extreme-Orient devant les differents tribunaux 
etaient cautionnes par I' existence de Ia Commission pour I 'Extreme-Orient et, 
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point de vue, la Commission remplit une fonction simi1aire a celle de la loi 
10 du Conseil de contr6le allie. Toutes les Puissances alliees poursuivirent des 

et des personnes d'autres nationalites qui etaient leurs prisonniers de 
Il n'y avait cependant aucun traite ou aucune loi promulguee en commun 

·delini~>SaJ1t les crimes. Chaque Puissance alliee etablit ses propres tribunaux ou 
·"v'·"""~'"v'·'~ militaires, qui appliquaient leur loi et leur procedure respective. 
Bien que la Commission pour l'Extreme-Orient fut un organe politique, 
le general MacArthur etait le seul maitre de cette politique. Le fondement 

de son autorite etait que les forces alliees en Extreme-Orient etaient 
restees sous 1e contr6le des Puissances alliees, ce qui incluait les procedures 
judiciaires militaires. Bien que la Commission pour l'Extreme-Orient ait ete 
utilisee pour atteindre les objectifs po1itiques generaux des Allies, elle etait 
essentiellement 1' organe par l' entremise duquel les Etats-Unis actionnaient 
certaines de leurs politiques d'occupation. Cela apparait clairement avec la 
decision de la Commission de mettre un terme aux poursuites en 1950 et de 
rapatrier au Japan tous ceux qui avaient ete condamnes en 1953. 

50. A partir de 1955, les proces sous l'autorite de la loi n°10 du Conseil de 
contr6le allie cesserent en Allemagne. Auparavant, 1' activite des tribunaux 
militaires en Extreme-Orient avait aussi cesse et, en 1958, toutes les personnes 
condamnees par le TMI de Tokyo avaient ete relachees. En Occident, 
l' Allemagne continua a juger des personnes accusees de crimes commis pendant 
la seconde guerre mondiale, comme le firent egalement d'autres pays. Ce1a etant, 
depuis la seconde guerre mondiale il y a eu de nombreux conflits pour lesquels 
aucun organe d'enquete ou de poursuite n'ajamais ete mis en place. La justice a 
ete la victime de laguerre froide. 

SECTION3-

LES TENTATIVES DIFFEREES D'ETABLISSEMENT 

D'UNE COUR PENALE INTERNATIONALE : 1937-1989 

51. Les efforts entrepris pour creer une cour penale intemationale permanente 
debuterent avec la Societe des Nations et continuerent avec les Nations Unies. 
Les efforts de la SdN concemaient une cour dont la juridiction devait etre limitee 
it la seule application de la Convention du 16 novembre 1937 sur le terrorisme, 
mais qui echoua de fac;on regrettable en raison de la crise mondiale qui suivit 
laguerre civile espagnole, l'invasion par l'Italie de l' Abyssinie et 1a po1itique 
militaire et agressive de l' Allemagne dans les annees qui precederent la 
deuxieme guerre mondiale. 

52. Le but des Nations Unies etait plus global en ce qu'il visait a etablir une cour 
penale intemationale permanente. Ces efforts peuvent etre divises en deux taches 
separees: la codification des crimes intemationaux et !'elaboration d'un projet 
de statut visant a l'etablissement d'une cour intemationale. Curieusement, 
cependant, les deux evoluerent separement, alors que la logique aurait necessite 
leur jonction. Mais leur histoire revele le manque de volonte politique de la part 
des Grandes Puissances en faveur d'un effort de coordination. Cela ressort 
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clairement des voies separees qu'ont empruntees 1es diverses institutions des 
Nations Unies entre 1947 et 1998. 

53. En 1947 1' Assemb1ee donne mandat au Comite de codification du droit 
international, le predecesseur de la Commission du droit international, pour: (1) 
formu1er 1es principes du droit international reconnus dans Ia Charte du Tribunal 
de Nuremberg et dans le Jugement du Tribunal ; (2) preparer un projet de Code 
des infractions contre la paix et la securite de l'humanite (res. 174 AG). Deux 
ans plus tard, conformement a cette resolution, la CDI commenc;:a a« [fonnuler] 
les principes reconnus dans la Charte du Tribunal de Nuremberg » et 
a (( [preparer] un projet de code des infractions contre la paix et la securite de 
l'humanite »(rapport complete en 1950; voir Rapport CD!, A/CN.4115, 1950). 
Ce dernier titre fut modifie en 1988 en « projet de Code des crimes contre Ia paix 
et Ia securite de l'humanite »(Rapport CD!, A/43/10, 1988). 

54. Dans le meme temps, Ia tache de fonnuler un projet de statut pour 
l'etablissement d'une cour penale internationale fut assignee a un autre 
rapporteur special, qui soumit son premier rapport a la CDI en mars 1950 
(Rapport CD!, A/CN.4/15, 1950). Ce rapport soutenait qu'un bon code penal et 
un statut creant une cour penale internationale devraient etre complementaires. 
Contrairement a la logique, et a une politique rationnelle de redaction, ces deux 
projets de codification resterent volontairement separes. En 1950, un autre 
rapporteur fut nomme pour etudier les developpements ulterieurs d'une cour 
penale internationale. Les deux rapporteurs n'etaient pas du meme avis sur le 
point de sa voir si le temps etait venu d' etablir une cour penale internationale. 
Jean Spiropoulos etait influence par son idealisme, alors qu'Emil Sandstrom etait 
mil par un certain realisme politique. Leurs perspectives divergentes 
representaient les deux courants d'un monde qui emergeait a peine de 
1 'experience terrifiante que fut la seconde guerre mondiale et qui devait prendre 
en compte les realites de la nouvelle« guerre froide ». 

55. Bien que certains gouvemements aient pense que l'etablissement d'une 
penale internationale etait souhaitable en theorie, ils resterent 
sceptiques quant a ses chances de succes au regard de 1 'absence de 
panni les Grandes Puissances. Leurs positions peuvent etre resumees 
!'Union Sovietique pensait que sa souverainete serait affectee par 1' cauu·~DIOHJ 

d'un tel tribunal; Les Etats-Unis n'etaient pas prets a accepter l'cotalUllDD,,lU 

d'une telle cour a !'apogee de laguerre froide; la France exprima son 
l'etablissement d'une cour penale internationale permanente, mais ne fit 
jouer son influence pour accelerer le processus; et le Royaume-Uni pensait 
!'idee etait prematuree (Rapport du 6eme Comite a l'AG, A/1639, 1950). 

56. Neanmoins, un Comite special de l'Assemblee generale fut etabli en 1 
compose de representants de 1 7 Etats, et dont le but etait de rediger 
convention sur l'etablissement d'une cour penale internationale. Le 
special finit sa tache en 1951, prenant exemple en partie sur le statut de la 
internationale de Justice (Rapport du Comite, A/3136, 1952). Les · · 
comrnentaires ecrits, essentiellement ceux des plus grandes 
indiquaient clairement que le projet n'avait aucune chance d'etre accepte et 
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politiquement. Ces Etats ne voulant pas assumer la responsabilite 
de l'echec seulement cinq ou six ans apres les jugements des TMI de 

et de Tokyo, le mandat du Comite fut etendu, quelques-uns des 
changes et, en 1953, il presentait un texte revise (Rapport du Comite, 

' 1954). 

La raison pour laquelle le projet de statut de 1951 fut revise en 1953, 
principalement par des press ions politiques. En 1951, le Comite 

sur une base optimiste, creant ce qui lui semblait etre la meilleure 
pour une cour penale intemationale. Cependant, en 1953, le Comite 

un peu perdu de son optimisme et flechit face aux pressions politiques en 
des dispositions limitant la competence de la juridiction envisagee et 

les Etats a garder plus de contr6le. Par exemple, l'article sur 
tnb>Ution de la competence fut modifie pour preciser que la « competence de 

Cour ne sera pas presumee » et precise clairement qu 'un Etat ne saurait etre 
a soumettre une affaire determinee a la Cour, mais qu'il aurait 
la faculte de le faire. Le nouveau projet contenait egalement une 

spO>Sltlton expresse sur le droit des Etats de retirer leur acceptation une fois 
competence accordee a la Cour, et supprimait l'exigence selon laquelle la 
moetence devait etre approuvee par l' Assemblee general e . 

. Le projet revise de statut de 1953 fut soumis a l' Assemblee generate, qui 
;onsmera necessaire d'envisager dans un premier temps le travail de la CDI sur 

projet de Code des infractions, qui n'avait pas encore ete acheve. Le statut de 
cour penale intemationale fut done ajoume jusqu'a la finalisation du projet de 

des infractions, ce qui eut lieu en 1954. La CDI approuva le texte du projet 
Code des infractions, consistant en cinq articles decrivant 13 crimes 

intemationaux differents. Il fut soumis a 1 'Assemblee generale en 1954 
(i"" rapport sur un projet de Code des infractions contre la paix et la securite 
de l'humanite, A/CN.4/85, 1954). Mais le projet de Code de 1954 fut ajoume 

'ace que le terme « agression » puisse etre defini (voir res. 898 (IX) AG du 
14 decembre 1954 et 1187 (XII) AG du 11 decembre 1957). La raison de cette 
situation incongrue reside dans le fait que 1' Assemblee generale de 1950 avait 
retire du mandat de la C.D.I. la definition de l' « agression » et avait donne cette 
tache a un co mite special de I' Assemb lee general e. Ce comite fut a nouveau 
mandate en 1952, puis encore une fois en 1954, et il mit 20 ansa definir le terme 
« agression ». 

59. La definition de l'« agression » en 1974 (res. 3314 (XXIX) AG) a done 
supprime la raison d'ajoumer le projet de Code des infractions de 1954. Mais 
entre 1974 et 1978, l'Assemblee generale ne s'est pas penchee sur le sujet du 
projet de Code des infractions, alors ajoume. En 1978, les efforts d'un certain 
nombre de gouvemements et d'ONG ont force l'Assemblee generale a 
reconsiderer la question et a la reinscrire a son agenda. Cependant, il fallut 
attendre encore deux ans avant qu'elle ne donne mandata la CDI pour travailler 
sur ce sujet. En 1982, un nouveau rapporteur de la CDI rendit son rapport sur le 
projet de Code (Rapport CD!, A/38/10, 1983). Celui-ci contenait toute une serie 
de generalites sur le droit penal international, la responsabilite individuelle et 
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etatique et des observations sur l'eventuel contenu d'un tel code. Le nouveau 
rapporteur commenya son travail sur le projet ab initio et ce n'est qu'en 1991 
qu'il produisit ce qui devait etre le texte final (Rapport CD!, A/46/10, 1991). 
En raison des critiques emises par certains gouvemements et specialistes 
(voir notamment M.C. Bassiouni ed., Commentaires sur le projet de la 
Commission du droit international ... ), ce texte fut revise et adopte par la CDI en 
1996 (Rapport CD!, A/51110, 1996). 

60. Comme cela vient d'etre precedemment indique, l'Assemblee generale, 
pendant la periode durant laquelle elle avait mandate la CDI pour preparer un 
projet de Code des infractions, renomme plus tard projet de Code des crimes contre 
la paix et la securite de l'humanite, avait egalement mandate un autre comite 
special pour preparer un projet de Statut visant a etablir une cour penale 
intemationale. Ce comite presenta un texte en 1951 qui fut revise en 1953 (Projet 
de statut revise pour une Cour penale internationale, Annexe au rapport du Comite 
sur une juridiction penale intemationale, 20 aout 1953, A/2645, 1954). Le projet de 
Statut de la Cour de 1953 fut ajoume carle projet de code des infractions n'avait 
pas ete terrnine. Quand le projet de Statut de la Cour fut terrnine en 1954, le projet 
de Code des infractions fut ajoume en raison du probleme de la definition de 
l'agression, confiee a un autre organe et inachevee. Ce resultat etait previsible, 
puisqu'il existait plusieurs organes, travaillant separement en differents endroits 
(Geneve et New York) et proposant differents textes a differentes epoques. Il 
des lors aise pour l'Assemblee generale d'ajoumer chaque texte · 
parce que l'un ou I' autre n'etait pas acheve. Ce manque de synchronisation n' 
pas entierement fortuit: c'etait le resultat d'une volonte politique de 
l'etablissement d'une Cour penale intemationale, a une epoque ou le monde 
violemment divise et souvent en danger de guerre. 

SECTION4-

CHANGEMENT D'EPOQUE : 1989 A 1998 

61. Depuis la deuxieme guerre mondiale, seules deux conventions i"t 1tema1tional1 
font reference a une juridiction penale intemationale : 1' article 
Convention de 1948 sur le genocide et 1 'article 5 de la Convention de 1 
contre 1' apartheid. La premiere ne faisait toutefois reference qu'a la nm:1ro'"'T" 

genocide par une eventuelle cour penale intemationale. La deuxieme 
l'etablissement d'une cour penale intemationale pour poursuivre le 
d'apartheid. Mais aucune cour ne fut etablie. En 1979, le Comite ad hoc 
Nations Unies sur !'Afrique du Sud demanda a !'auteur de ces !ignes de 
un projet de statut pour l'etablissement d'une juridiction 
intemationale, afin de poursuivre les responsables des violations 
Convention contre 1' apartheid (Study on Ways and Means of Insurin 
Implementation of International Instruments such as the 
Convention on the Suppression and Punishment of the Crime of 
Including the Establishment of the International Juridiction Envisaged 
Convention, EICN.411426, 1981). Cependant, aucune action ne suivit 
proposition pour des raisons politiques evidentes. 
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question de l'etablissement d'une cour penale intemationale fut reposee 
les Nations Unies en 1989 apres un hiatus de 26 annees, et par un detour 

En 1989, l'Assemblee generale tenait une session speciale sur le 
du trafic de drogue. Trinidad et Tobago evoquerent la possibilite 
une cour penale intemationale specialisee. A Ia suite de cela, 

generale demanda a la CDI de preparer un rapport sur 
d'une cour penale intemationale a meme de poursuivre les 

de drogue (res. 43/164 (1988) et 441139 (1989) AG, voir egalement 
A/44/770 (1989)). A la meme epoque (juin 1990), un comite d'experts 

preside par !'auteur de ces lignes, preparait un projet de statut sur 
om;~~]Il~lll d'une cour penale intemationale dont la competence s' etendrait a 

les autres infractions intemationales (M.C. Bassiouni, «Draft Statute of an 
Criminal Tribunal», Nouvelle Etudes penates, n°9 et 10, 1993). 

fut inspire du texte de 1981 prepare pour !'application de la Convention 
1' apartheid, mentionne ci-dessus. Le texte non-officiel de 1990 fut soumis 

huitieme Congres des Nations Unies sur la prevention du crime et le 
des criminels, qui reconnut la necessite d'etablir une cour penale 

uu ..... ,v».U''"' et recommanda que la CDI se charge de cette mission (Rapport du 
Congres, A/Conf.144/28, 1990, § 277). 

En reponse au mandat que lui avait confie l' Assemblee generale durant la 
speciale sur le probleme de la drogue en 1989, la CDI termina en 1990 

rapport qu'elle soumit ala 45eme session de l'Assemblee generale (Rapport 
A/45/10, 1990). Bien que ce rapport ne se limitat pas ala question du trafic 

drogue, il rec;ut neanmoins un accueil favorable de l'Assemblee generale qui 
'.-v"'"'5 ,,u Ia CDI a continuer son travail ; ainsi, sans mandat clair et specifique, 
CDI passait d'un mandat limite au trafic de drogue a un projet global de 
'fl'"""~"' d'un statut complet d'une cour penale intemationale. 

Sagement, la CDI commenc;a avec un rapport preliminaire en 1992 et, 
ce rapport fut favorablement accueilli par 1' Assemblee generale, elle 
un texte complet en 1993, qu'elle modifia en 1994 (voir rapports CDI, 

0, A/4811 0 et A/4911 0). Les changements faits en 1994 etaient destines a 
aux soucis politiques de certaines des plus grandes puissances 
et le resultat du projet fut finalement moins satisfaisant que Ia version 

1993. Toujours est-il que la perseverance et l'ingeniosite de la CDI dans la 
anstorma.t1 .. on de son mandat est hautement louable. 

Le rapport de la CDI de 1994 sur le projet de Statut d'une Cour penale 
~mat1orm1e fut soumis ala 49eme session de l' Assemblee generale, qui se resolut 
prendre en consideration au cours de la 50eme session, mais crea d'abord un 

ad hoc pour discuter la proposition. Ce comite, nomme Comite ad hoc de 
sur l'etablissement d'une Cour penale intemationale, se reunit par sessions 

durant deux sessions de deux semaines chacune, d'avril a aout 1995. Dans 
resolution etablissant ce comite, l' Assemblee generale dissocia le projet de la 

de 1994 sur le Statut d'une cour penale intemationale du projet de 1991 de 
des crimes contre Ia paix et la securite de l'humanite. 
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66. Dans les derniers mois de 1995, le Comite ad hoc presenta son rapport 
devint la base sur laquelle 1' Assemblee generale devait s 'appuyer pour etablir 
Comite preparatoire de 1996 sur l' etablissement d'une cour penale intemationale 
(PrepCom) (res. 50/46 ( 1995) AG). Le PrepCom de 1996 se basait egalement 
le projet de Statut de la CDI de 1994 et entreprit sa modification. Le rapport 
Prep Com de 1996 fut alors soumis a !a 51 erne session de 1 'Assemblee 
qui eut lieu le 28 octobre 1996, recommandant que 1 'Assemblee 
repousse 1 'echeance du mandat du PrepCom par un mandat specifique, afin 
negocier des propositions en vue d'etablir un texte consolide, comprenant 
convention, un statut et des instruments annexes pour 1998. 

67. Sur ces entrefaites l'Assemblee generale etendait done le mandat du 
de 1996 a avril 1998. Durant cette periode (1994-1997), plusieurs 
changerent d'avis sur la Cour penale intemationale (CPI) et en decembre 1 
l'Assemblee generale demanda la reunion d'une conference diplomatique a 
du 15 juin au 17 juillet 1998, pour adopter une convention sur 1' 
d'une cour penale intemationale. Cela signifiait que le PrepCom devait fournir 
texte consolide, a temps pour la conference diplomatique. 

68. Le changement de climat politique et d'attitude des gouvernements 
de la CPI fut extraordinaire. Alors qu'il y avait peu d'espoir pour la 
d'une telle cour entre 1989 et 1992, un enchainement d'evenements eut 
partir du vote par le Conseil de securite de !a resolution 780 (1992) qui 
une Commission d'experts pour enqueter sur les violations du droit intPrr•~h 
humanitaire en ex-y ougoslavie. c 'etait la premiere fois depuis la 
guerre mondiale que la communaute internationale se preoccupait d'enquetet 
les responsables des violations du droit international humanitaire. Dans 
premier rapport interimaire, la Commission d'experts declara que l'..,,u.vu~~"w 
d'un tribunal penal international ad hoc serait «en concordance avec le 
son travail» (S/25274, 9 fevrier 1993, § 74). Se souvenant de ce 
le Conseil de securite, dans sa resolution 808 (1993) decida la creation du 
Le Conseil de securite suivit la meme procedure en 1994 apres les 
du Rwanda et etablit 1e TPIR. 

69. Ainsi, 1es evenements en Y ougos1avie et au Rwanda choquerent le 
fon;:ant a sortir de son auto-satisfaction, et !'idee de poursuivre les reomons! 
de crimes internationaux obtint un vaste soutien de la part de !'opinion 
mondiale et de nombreux gouvemements. 

CONCLUSION 

70. La premiere guerre mondiale fut surnommee « la guerre qui mettrait 
toutes les guerres » ; mais, a peine achevee, les vents de 1a deuxieme 
mondiale soufflaient deja. Quand les horreurs de laguerre furent TPr•n•·npf 

nouvelle promesse emergea : «plus jamais <;:a». Pourtant, depuis lors, on 
quelques 250 conflits de caractere international ou non-international, 
des victimes de regimes tyranniques, faisant approximativement 170 
victimes ainsi que d'autres consequences desastreuses 
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ernterrlents continuerent leur quete de pouvoir et de richesses, comme le 
individus, et les evenements tragiques qui se succederent et causerent 

devastations se poursuivirent, provoquant une attention limitee de 
et moins d'attention encore de la part des gouvemements. Que ce soit 

des formes contemporaines de gouvemement y compris 
qui rendent plus difficiles l' obtention de reponses 

et l'action des dirigeants, ou parce que les valeurs humanistes 
par la plupart des gens ne transcendent pas leurs inten~ts individuels ou 

du public, le resultat est une negligence devastatrice, tant en ce qui 
la prevention que le contr6le de ces terribles evenements. 

est particulierement choquante au regard au nombre extremement 
victimes et du fait que la plupart de ces crimes tombent sous la 

de genocide, de crimes contre l 'humanite et de crimes de guerre. 
lSec:J.ue:nc,e, les pires responsables, donneurs d'ordre comme executants, ont 

eu a rendre compte de leurs mefaits. Aujourd'hui cependant, la societe 
intemationale parait avoir atteint les limites de la tolerance envers la 

de l'impunite et reclame desormais que justice soit faite. 

ce contexte, l'etablissement de tribunaux ad hoc pour l'ex-Yougoslavie 
n.vvattua a constitue une etape essentielle. Toutefois, leur existence depend 
volonte du Conseil de securite des Nations Unies, qui leur a donne vie et 
la fonction est de s'occuper des menaces contre la paix et la securite 

et de maintenir cette paix et cette securite en vertu du 
VII de la Charte. Une fois ces objectifs atteints, le Conseil perd sa 

et les tribunaux crees devraient disparaitre, a moins que le Conseil 
juge necessaire leur prorogation pour maintenir la paix et la securite. 

s'il n'y a pas d'institution judiciaire permanente pour continuer le travail 
et faire le travail a venir, la pratique de l'impunite ne pourra prendre fin, 

crirrrinels resteront libres, l'effet de dissuasion disparaitra, la justice sera 
et les chances de paix reduites. D'ou la necessite d'une cour penale 

OllH>UV'HUlc'- permanente, a l'abri des manipulations politiques et capable de 
vainqueurs comme les vaincus, les soldats comme les generaux, 

1cacerneJ1I et honnetement. 

Les victimes ont droit a la justice et les responsables de crimes meritent 
punis. Le monde a aussi besoin d'etablir des archives des grands crimes 

lvll.HUJlVU.UU.A., ne serait-ce que pour connaitre la verite historique et eduquer les 
futures. Peut-etre alors sera-t-il possible de dissuader les criminels 

et d'eviter la repetition de ces crimes. Sinon, nous verrons les terribles 
du passe se repeter. De plus, le transfert d'un conflit du champ de bataille 

une cour de justice ne changera pas seulement le decor, mais contribuera a 
les consequences desastreuses d'un conflit en instaurant un nouveau 

d'evenements, de grande visibilite, contribuant a la fin des interactions 
mndPf'ltP~. A ce titre, la CPI est un mecanisme necessaire, voire indispensable, 
pour mettre fin aux conflits, retablir l'ordre, instaurer la paix et la preserver. 
Le temps d'appliquer cette idee est largement venu et aurait dii l'etre depuis 
longtemps. Esperons que toutes les grandes puissances lui apporteront leur 
soutien et que beaucoup de pays s'y joindront, afin qu'elle puisse atteindre un 
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niveau universe\, lui conferant ainsi credibilite et autorite morale. Notre societe 
civile n'exige pas moins qu'un systeme de justice penale internationale pour 
maintenir Ia paix, car, en demiere analyse, il n'existe pas de paix sans justice et 
pas de justice sans paix. C'est ce que le nouvel ordre mondial attend aujourd'hui. 
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